
RD 996 à Leuglay
Le Département a engagé 150 000 €  
pour la réfection du pont de Leuglay

AMENAGEMENT . TRAVAUX . INGENIERIE . CONSTRUCTION . ENTRETIEN

Côte-d’Or
plus belles, plus sûres, nos routes

Dans le cadre de sa politique d’aménagement des territoires,  
le Département de la Côte-d’Or s’engage pour l’amélioration 
et l’entretien du réseau routier départemental afin de faciliter  
la circulation sur ses territoires et garantir un maximum de sécurité 
aux usagers.
Le Département a assuré la réfection du pont de franchissement 
de « l’Ource » situé sur la RD 996 à Leuglay. Les travaux ont permis  
de remettre en état l’ensemble des parties de l’ouvrage situé  
au dessus des voûtes.
Le Département a financé ces travaux à hauteur de 150 000 €. 
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Pendant travaux

Avant travaux

AMENAGEMENT . TRAVAUX . INGENIERIE . CONSTRUCTION . ENTRETIEN

Côte-d’Or
plus belles, plus sûres, nos routes

150 000 € engagés par  
le Département de la Côte-d’Or

Les travaux réalisés 
• Démolition et reconstruction des structures du pont
• Restauration des appuis existants en béton armé
• Remplacement des garde-corps
• Mise en conformité des trottoirs
• Réfection des corniches  
• Consolidation de la chaussée  
• Reprise de la couche de roulement 

La maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre ont été assurées  
par le Département de la Côte-d’Or. 

L’entreprise GAUDRY BTP a réalisé les travaux. 

Calendrier
Travaux de juillet à septembre 2019
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Après travaux

Le pont de Leuglay est un ouvrage constitué de trois 
travées et d’un tablier en béton armé construit en 1957. 
La RD 996 comporte une chaussée de 4,90 m limitée par 
deux trottoirs d’1,40 m accessibles aux personnes  
à mobilité réduite.


